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 PRÉAVIS MUNICIPAL N° 6/2012 

 

 le 2 mai 2012 

 
Concerne : 
La gestion et les comptes 2011 de la Communauté intercommunale d’équipements du Haut-Léman 
(CIEHL). 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

 

Objet du préavis 
 
 

La Communauté intercommunale d'équipements du Haut-Léman (CIEHL), entente intercommunale au 
sens des art. 110 et suivants de la loi sur les communes du 28 février 1956, est entrée en vigueur le 
1er janvier 1987 et regroupe les dix communes de la Riviera. Son but est de participer au financement 
de tout objet d'intérêt public régional (notamment études, projets, installations, équipements), selon 
modification de la convention entrée en vigueur le 5 mars 1997, au moyen d'un fonds alimenté par 
les contributions annuelles des communes. Ces contributions ont été fixées pour 2011 à Fr. 5.-- par 
habitant, lors de l'adoption du budget 2011 par les conseils communaux dans le courant de novembre 
/ décembre 2010. La CIEHL est gérée par un Conseil administratif, formé de délégués des 
municipalités. Selon le règlement sur la comptabilité des communes, le budget et les comptes sont 
soumis au contrôle de l'Etat. 
 
Par le présent préavis, nous vous soumettons pour approbation les comptes 2011 de la CIEHL. La 
même procédure est appliquée dans les autres communes de la Riviera. 
 
 
 
      ./. 
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CONCLUSION 
 
En conclusion, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
 
Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 

- vu le préavis municipal N° 6/2012 du 2 mai 2012, 

- ouï le rapport de la Commission intercommunale de gestion de la CIEHL chargée 
 d’étudier ce dossier, 
 
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. d'approuver les comptes et le bilan de la CIEHL pour 2011; 

2. de donner décharge au Conseil administratif de son mandat pour l'exercice 2011. 

 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
Le syndic :  Le secrétaire : 

 
 
 

  
 Lyonel Kaufmann Pierre-A. Dupertuis 

 
 
 
 
 
 
 
Adopté par la Municipalité le 26 mars 2012 
 
Annexes : Comptes 2011 
  Rapport d’activités 2011 



Communauté Intercommunale d'équipements du Haut-Léman - "C.I.E.H.L."

 BILAN au 31décembre 
 COMPTES 

2011 

 COMPTES 

2010 

ACTIF

BCV compte no 782.880.2 - compte courant 23'845.50         22'991.70         

BCV compte no 595.150.0 - compte placement 841'004.30       515'694.00       

CER compte no A9000.75.99 - compte courant 2'039'296.90    19'683.40         

Titres et placements -                   2'000'000.00    

Impôt anticipé à récupérer 10'813.32         10'688.82         

Intérêt couru sur compte à terme fixe -                   2'166.65           

TOTAL DE L'ACTIF 2'914'960.02    2'571'224.57    

PASSIF

Facture à payer 132'299.05       59'831.70         

132'299.05       59'831.70         

Fonds propres

Capital au 1er janvier 2'511'392.87    2'168'964.94    

Résultat de l'exercice 271'268.10       342'427.93       

Capital au 31 décembre 2'782'660.97    2'511'392.87    

TOTAL DU PASSIF 2'914'960.02    2'571'224.57    

Compte d'exploitation au 31 décembre
 COMPTES 

2011 

 BUDGET

 2011 

 COMPTES 

2010 

PRODUITS

Revenus des capitaux 28'729.06         28'000        30'539.51         

Participation des communes membres ( fr. 5.-/habitant) 374'910.00       371'790      371'790.00       

TOTAL DES PRODUITS 403'639.06       399'790      402'329.51       

CHARGES

Frais bancaires 71.91                -              69.88                

Frais de secrétariat et de fonctionnement 7'238.00           7'000          7'584.50           

Etude projet d'agglomération "transports et urbanisation" 125'061.05       150'000      52'247.20         

TOTAL DES CHARGES 132'370.96       157'000      59'901.58         

RESULTAT = Bénéfice de l'exercice 271'268.10       242'790      342'427.93       

Vevey, le 2 mars 2012

Vevey, le 2 mars 2012












